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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 15 octobre 2009 

PL 10565

Projet de loi 
accordant une aide financière a nnuelle de 1 054 000 F à 
l'Université Ouvrière de Genèv e (UOG) pour les années 2010 à 
2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de p restations conclu entre l'Etat et l 'Université Ouvrière d e 
Genève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Université Ouvrière de Genève un montant annuel de 
1 054 000 F de 2010 à 2013, sous la forme d'une aide financière de 
fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aid es 
financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement du département 
de l'instruction publique pour les ex ercices 2010 à 2013 sous la rub rique 
03.32.00.00.365.03901. 
 



PL 10565 2/44 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide fina ncière prend fin à l' échéance de l' exercice 
comptable 2013. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière est accordée dans le cadre du soutien à l'orientation et à 
la formation continue des adultes et doit permettre à l'Université Ouvrière de 
Genève de développer une formation de base continue, en priorité en faveur 
des personnes faiblement qualifiées, qu i favorise leur intégration politique, 
sociale, économique et culturelle dans le canton de Genève. Dans ce but, elle 
organise des cours, des séminaires et des ateliers contribuant à la formation 
de base et à la formation continue des adultes. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la lo i sur la su rveillance de la g estion 
administrative et fin ancière et l'év aluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la m esure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectu é, conformément à l 'article 22 de la lo i sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la l oi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la lo i sur la surv eillance de la gestion 
administrative et fin ancière et l'év aluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 

 
 

Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

L'Université Ouvrière de Genève, ci-après UOG, est une as sociation sans 
but lucratif organisée au sens des articles 60 et su ivants du code civil suisse. 
Elle est reco nnue d'utilité publique. L'UOG organ ise des cours, des 
séminaires et des ateliers contribuant à la formation de base et à la formation 
continue des adultes. Son offre de formation s'adresse en priorité aux 
personnes faiblement qualifiées, afin de favoriser leur intégration politique, 
sociale, économique et culturelle dans le canton de Genève. 

Il faut remonter à 1891 pour identifier les précurseurs de l'UOG dans un 
groupe d'étudiants de l a faculté des sc iences de l 'Université de Genève qui 
décidèrent d'organiser des cours publics. Réunis en association, ces jeunes se 
tournèrent bientôt vers les syndicats et les fédérations de sociétés ouvrières 
pour développer leurs activités. Dans le courant de l 'été 1905, quelques 
militants syndicaux créèrent l'actuelle Université Ouvrière de Genève, qui 
succéda à l'entreprise des étudiants. 

Les activités de l'UOG entrent dans le champ de la loi s ur la formation 
continue des adultes, du 18 mai 2000 (LFCA – C 2 08) et de son règlement 
d'application, du 13 décembre 2000 (RFCA – C 2 08.01), et dans celui de la 
loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007 (LFP – C 2 05) et de son 
règlement d'application, du 17 mars 2008 (RFP – C 2 05.01). 

Les relations entre l'Etat de Genève et l'UOG ont fait l'objet d'un premier 
contrat de p restations et d'un projet de l oi de fi nancement pour les années 
2008 et 20 09, en application de la lo i sur les ind emnités et les ai des 
financières (LIAF – D 1 1 1). Le Gra nd Conseil a adopt é le projet de loi 
10288 ratifiant le contrat de prestations conclu sur la période, suite au vote à  
l'unanimité des commissions de l'enseignement supérieur et des finances. 

 
Contrat de prestations 2008-2009 

L'UOG est un acteur indispensable de la formation de base et de la 
formation continue dans le paysage genevois. Son large éventail de c ours, 
plus de 14 000 périodes de cours par an, permet de répondre à une importante 
demande de formation de base auprès d'une population dont les besoins en 
formation sont spécifiques. 
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L'éventail de fo rmations proposées par l'UOG a p u se déployer et 
atteindre cette enve rgure grâce à l' aide du bé névolat. Outre 20 em ployés 
salariés (14 équivalents plein temps) et 24 enseignants au bénéfice de la 
vacation (8,8 équivalents plein temps), 180 intervenants sont bénévoles. Ils 
fournissent chaque année plus de 5 600 heures de travail sans contrepartie. Le 
bénévolat est chiffré, aux comptes 2008, à 480 000 F. 

L'UOG s'est engagée à dispenser, durant les deux années du contrat, 
26 110 périodes de cours, soit une cible annuelle de 13 055 périodes, dans les 
trois grands domaines que sont : 
– l'acquisition de connaissances, notamment dans des matières aussi 

diverses que les mathématiques, la rédaction d'écrits professionnels ou la 
formation continue pour concierge; 

– la sensibilisation avec les co urs comme apprendre à app rendre ou la 
culture générale; 

– l'insertion et la réinsertion avec des cours d'alphabétisation ou de français 
en entreprise. 
En 2008, l'UOG a totalisé 13 153 périodes de formation subventionnées, 

dépassant ainsi la cible contractuelle de + 98 périodes.  
Le tableau comparatif ci-après permet d'apprécier les résultats 2008 par 

rapport aux années antérieures : 
  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Nombre de 
périodes de 
formation 
totales 

13 608 15 438 16 263 14 770 15 746 15 079 15 377

Nombre de 
périodes de 
formation 
subventionnées 

11 531 12 882 13 251 12 507 13 303 13 306 13 153

Nombre de 
participants 3 646 3 830 3 952 3 552 3 804 4 879 5 975

 
Ces résultats positifs devraient se confirmer pour l'année 2009. 
L'aide financière octroyée sur la période s'élève à un montant annuel de 
983 060 F.  
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Les comptes 2008 de l'UOG se sont soldés par un bénéfice de 116 428 F 
après amortissement et corrections des exercices antérieurs. Conformément à 
l'article 13 du contrat de prestations 2008-2009, 25 % de ce résultat chiffré à 
29 107 F est comptabilisé dans une réserve « part de subvention non 
dépensée à restitu er à l'éch éance du contrat ». Le so lde, soit 87 321 F, est 
comptabilisé dans les fonds propres de l'UOG, dans la réserv e « part de 
subvention non dépensée ». 

Les modalités de restitution seront effectivement appliquées après analyse 
des résultats des comptes 2009, pour la dernière année du contrat. 

 
Contrat de prestations 2010 à 2013 

Compte tenu des résultats positifs de l'année 2008 ainsi que des prévisions 
sur l'année 2009, le département de l'instruction publique a décidé, en accord 
avec l'UOG, de négocier un contrat de prestations pour la période 
quadriennale 2010-2013.  

Le présent projet de loi et le contrat de prestations qu'il ratifie traduisent 
ainsi la volonté de l 'Etat de Ge nève d'attribuer ce subventionnement 
conformément à la lo i sur les in demnités et les aid es financières, du 
15 décembre 2005 et de pours uivre le soutien a pporté à l' UOG. L'aide 
financière allouée doit permettre à l 'Université Ouvrière de Genève de 
continuer à di spenser une formation de base et une fo rmation continue des 
adultes en priorité aux personnes faiblement qualifiées afin de favoriser leur 
intégration politique, sociale, économique et culturelle dans le can ton de 
Genève. 

L'offre de l'UOG passe de 26 110 périodes de cours dans le contrat 2008-
2009 à 56 000 périodes dans le nouveau contrat quadriennal 2010-2013, soit 
une moyenne annuelle qui augmente de 13 055 à 14 000 périodes.  

L'offre annuelle complémentaire de 945 périodes est répartie entre les 
matières suivantes comme suit: 
– + 442 périodes de cours de français; 
– + 54 périodes d'atelier permanent de formation continue; 
– + 14 périodes de formation de formateurs; 
– + 28 périodes de cours de droit et de formation syndicale; 
– + 24 périodes de cours de prévoyance professionnelle; 
– + 18 périodes de formation juges prud'hommes;  
– + 342 périodes de cours de français en entreprise; 
– + 23 périodes de cours d'alphabétisation; 
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Ce réajustement de l'offre est suivi d'une augmentation de l'aide financière 
étatique. Cette dernière passe ainsi de 98 3 060 F en 2008 et 2009 à 
1 054 000 F soit une augmentation en 2010-2013 de 70 940 F par an.  

Elle traduit la reconn aissance du travail mené par cette institution qui 
fêtera, en 2010, ses 100  ans d 'existence au service de  la form ation des 
adultes.  

Les sources de fin ancement de l'UOG so nt multiples. Sur la b ase de la 
moyenne des produits du budget 2010 à 2013, celles-ci se répartissent comme 
suit : 

Subvention de l'Etat de Genève 1 054 000 F 25,3%
Subvention de la Ville de Genève 233 200 F 5,6%
Subventions des communes 5 000 F 0,1%
Fondation en faveur de la formation 
professionnelle et continue (FFPC) 805'810 F 19,4%
Contribution Associations UAPG/CGAS 27 000 F 0,7%
Écolages 526 000 F 12,6%
Financement LACI  545 000 F 13,1%
Produits des chèques annuels de formation 135 000 F 3,2%
Soutien de jeunes par le SAEA 180 000 F 4,3%
Recettes diverses 168 750 F 4,1%

 
En outre, le b énévolat est v alorisé à hauteur de 480 000 F par an, 

représentant 11,5 % des produits de l'UOG. 
 
Suivi de la réalisation des prestations attendues. 

Au terme de chaque année civile, l'UOG renseignera les indicateurs 
suivants : 
– nombre de périodes de cours; 
– nombre d'élèves par année; 
– taux d'abandon des élèves; 
– nombre d'élèves entreprenant des formations qualifiantes; 
– dernier niveau de formation; 
– taux d'absentéisme; 
– nombre de personnes qui passent des tests; 
– taux de satisfaction des élèves; 
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– taux d'élèves qui poursuivent une formation au sein de l'UOG; 
– origine des élèves; 
– sexe et âge; 
– situation professionnelle. 

Ces indicateurs permettront de m esurer les prestations attendues et, si 
nécessaire, de recentrer les effo rts de l 'UOG sur de s points que le 
département de l'instruction publique jugerait nécessaires. 

 
Traitement des bénéfices et des pertes 
Conformément à la lo i sur les indemnités et les aides financières et à ses 

dispositions relatives au traitement des bénéfices et des pertes, l'UOG pourra 
conserver, au ter me de la  période contractuelle, 75% de so n éventuel 
bénéfice. La part de financement de l'Etat par rapport au total des produits de 
l'UOG étant à  hauteur de 25%, un pourcentage correspondant du bénéfice 
sera restitué à l'Etat en fin de période, conformément au point 2 de l'arrêté du 
Conseil d'Etat du 30 janvier 2008 sur le traitement des bénéfices et des pertes. 
 

Au bénéfice de ces ex plications, nous vous r emercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et in térêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 2010-2013 entre l'Etat de Genève et l'Université 

Ouvrière de Genève 
5) Comptes 2008 révisés de l'Université Ouvrière de Genève 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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